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Examen professionnel d'attaché principal (Centre de gestion de la Moselle) | Contenu des
études géotechniques à réaliser dans les zones exposées au phénomène de sécheresse | Liste
des secteurs d'activité éligibles au dégrèvement des deux tiers du montant de la cotisation
foncière des entreprises | Convocation des conseils municipaux de Guyane afin de désigner leurs
délégués et suppléants pour les élections sénatoriales | Aide à l'embauche des jeunes de moins de
26 ans | Modification de programme dans le cadre du dispositif des certificats d'économies
d'énergie | Majoration exceptionnelle de l'allocation de rentrée scolaire en 2020

 Concours et examens professionnels
 Arrêté du 29 juillet 2020 portant ouverture de l'examen professionnel d'attaché principal (session 2021) organisé par
le centre de gestion de la Moselle NOR : TERB2020558A

 Construction et logement
 Arrêté du 22 juillet 2020 définissant le contenu des études géotechniques à réaliser dans les zones exposées au
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols NOR :
LOGL2019476A

 Le présent arrêté précise le contenu des études géotechniques mentionnées aux articles R. 112-6 et R.
112-7 du code de la construction et de l'habitation.
 Il précise aussi que l'étude géotechnique de conception peut être réutilisée par le maître d'ouvrage dans la
limite des éléments correspondant au projet d'une extension de son habitation existante.

 Économie et entreprise
 Décret nÂ° 2020-979 du 5 août 2020 pris pour l'application de l'article 11 de la loi nÂ° 2020-935 du 30 juillet
2020 de finances rectificative pour 2020 NOR : ECOE2014286D
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 L'article 11 de la loi nÂ° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 permet aux
communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre d'octroyer une aide
fiscale exceptionnelle, au titre de 2020, en faveur des entreprises des secteurs du tourisme, de l'hôtellerie, de
la restauration, de la culture, du transport aérien, du sport et de l'évènementiel qui ont été particulièrement
affectés par le ralentissement de l'activité lié à l'épidémie de covid-19. En cas de délibération prise par la
commune ou l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, les entreprises
concernées bénéficient d'un dégrèvement des deux tiers de la cotisation foncière des entreprises due au titre
de 2020.
 Le décret fixe la liste des secteurs d'activité éligibles à ce dispositif.
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 Élections
 Décret nÂ° 2020-980 du 5 août 2020 portant convocation des conseils municipaux de Guyane afin de désigner leurs
délégués et suppléants pour les élections sénatoriales du 27 septembre 2020 NOR : INTA2020201D

 En application de l'article 17 de la loi nÂ° 2020-760 du 22 juin 2020 tendant à sécuriser l'organisation du
second tour des élections municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,
la désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants peut être fixée à une date
différente de celle fixée sur le reste du territoire national si le second tour des élections municipales organisé
en juin 2020 a été annulé, ce qui est le cas de la Guyane. Le présent décret a donc pour objet de fixer cette
date au 21 août 2020 dans la perspective des élections sénatoriales du 27 septembre 2020.

 Emploi et formation professionnelle
 Décret nÂ° 2020-982 du 5 août 2020 instituant une aide à l'embauche des jeunes de moins de 26 ans NOR :
MTRD2020581D

 Le décret instaure et définit les modalités d'une aide à l'embauche des jeunes de moins de 26 ans en contrat
à durée indéterminée ou à durée déterminée d'au moins trois mois, pour une rémunération inférieure ou
égale à deux fois le salaire minimum horaire de croissance. L'aide s'applique aux embauches réalisées par
une entreprise ou une association dans une période de six mois à compter du 1er août 2020. Le montant de
l'aide s'élève à au plus 4 000 euros par salarié. Elle est versée à l'employeur par l'Agence de services et de
paiement pour le compte de l'Etat.

 Énergie
 Arrêté du 27 juillet 2020 portant modification de programme dans le cadre du dispositif des certificats d'économies
d'énergie NOR : TRER2021006A

 Le présent arrêté modifie un programme d'accompagnement en faveur des économies d'énergie dans le
cadre de la quatrième période du dispositif des certificats d'économies d'énergie.

 Solidarités
 Décret nÂ° 2020-985 du 5 août 2020 relatif à la majoration exceptionnelle de l'allocation de rentrée scolaire
en 2020 NOR : SSAS2019792D

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 4/5

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/8/5/INTA2020201D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/8/5/MTRD2020581D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/8/5/MTRD2020581D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/7/27/TRER2021006A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/8/5/SSAS2019792D/jo/texte
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article8825


Au journal officiel du 6 août 2020

 Le texte prévoit les modalités d'attribution aux familles bénéficiaires de l'allocation de rentrée scolaire (ARS)
au titre de la rentrée 2020 d'une majoration exceptionnelle de cette allocation d'un montant de 100 euros pour
chacun de leur enfant remplissant les conditions d'attribution de la prestation. La majoration sera également
mise en œuvre pour les bénéficiaires de l'ARS différentielle et pour les enfants confiés dont l'ARS est versée
à la caisse des dépôts et consignation.
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